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bruits
Question écrite n° 23

Texte de la question

M. Jean-Yves Le Déaut appelle l'attention de Mme la ministre de l'écologie et du développement durable sur le
seuil autorisé des nuisances sonores lors de l'extraction de pierres dans des carrières. L'article 1er de l'arrêté du
23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les installations classées exclut de
ses nouvelles dispositions « les exploitations de carrières ... visées par l'arrêté du 22 septembre 1977 » tout en
autorisant des dérogations indiquant que les nuisances sonores peuvent aller de 35 décibels à 70 décibels en
journée et jusqu'à 60 décibels la nuit. Les populations concernées sont légitimement soucieuses du respect et
de la sauvegarde de l'environnement et de leur tranquillité. Il lui demande de lui indiquer ce qu'elle compte
entreprendre afin de réduire les nuisances sonores occasionnées par l'exploitation de carrières et s'il envisage
de revenir à la soumission de leur régime initial, arrêté par décret du 22 septembre 1994, fixant le seuil
maximum autorisé des nuisances sonores à 35 décibels.

Texte de la réponse

La ministre de l'écologie et du développement durable a pris connaissance, avec intérêt, de la question relative
aux intentions du Gouvernement concernant la réduction des nuisances sonores occasionnées par les
exploitations de carrières. L'arrêté du 24 janvier 2001 a modifié l'arrêté du 22 septembre 1994 relatif aux
exploitations de carrières, notamment en indiquant, que, en dehors des tirs de mines, les dispositions relatives
aux émissions sonores des carrières sont fixées par l'arrêté du 23 janvier 1997, relatif à la limitation des bruits
émis dans l'environnement par les installations classées pour la protection de l'environnement. Il a également
modifié l'article 1er de l'arrêté du 23 janvier 1997 en éliminant les exploitations de carrières de l'énumération des
installations exclues des dispositions de cet arrêté. Avant cette modification réglementaire, l'arrêté du
22 septembre 1994, relatif aux exploitations de carrières, indiquait que l'arrêté d'autorisation fixait des niveaux
limites de bruit à ne pas dépasser en limite de la zone d'exploitation autorisée pour les différentes périodes de la
journée (diurne et nocturne). Ces niveaux limites ne pouvaient excéder 70 dB (A). L'arrêté du 23 janvier 1997
stipule que l'arrêté d'autorisation fixe, pour chacune des périodes de la journée (diurne et nocturne), les niveaux
de bruit à ne pas dépasser en limite de propriété de l'établissement (...). Les valeurs fixées par arrêté préfectoral
ne peuvent excéder 70 dB (A) pour la période de jour et 60 dB (A) pour la période de nuit, sauf si le bruit
résiduel pour la période considérée est supérieur à cette limite. La modification réglementaire n'induit pas de
diminution de la protection des riverains en matière de bruit et conduit même à des contraintes plus sévères la
nuit.

Données clés

Auteur : M. Jean-Yves Le Déaut
Circonscription : Meurthe-et-Moselle (6e circonscription) - Socialiste
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 23
Rubrique : Déchets, pollution et nuisances

Page 1 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/12/questions/QANR5L12QE23
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA1871


Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/12/questions/QANR5L12QE23

Ministère interrogé : écologie
Ministère attributaire : écologie

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 1er juillet 2002, page 2548
Réponse publiée le : 28 octobre 2002, page 3874

Page 2 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/12/questions/QANR5L12QE23

